
  

Le SAO de JMV à la Côte St André en crise 

Les	élus	sur	place	alertent	depuis	plusieurs	mois	mais	la	direction	semble	ne	pas	vouloir	prendre	la	mesure	des	difficultés	qui	
sont	remontées	
	
Le	service	du	SAO	sur	le	site	de	JMV	à	la	Côte	St	André	(38)	est	en	crise	depuis	plusieurs	mois	et	pour	cause	:	une	baisse	de	
près	d’un	quart	de	l’activité.	La	phase	diagnostic	est	entamé	par	la	DR	mais	en	décalage	avec	le	vécu	sur	le	terrain.	
	
Certains	postes	sont	donc	menacés	puisque	le	département	ne	continuera	pas	de	financer	à	hauteur	des	précédents	effectifs	
de	jeunes.	Les	salariés	sont	inquiets	et	questionnent	beaucoup	les	élus.	Un	membre	de	la	direction	a	été	convié	au	CSE	mais	
n’a	pas	réellement	répondu	aux	questions	puisqu’il	indique	qu’ils	sont	également	en	attente	de	réponse	du	département.		
Une	réunion	avec	le	département	devait	avoir	lieu	quelques	jours	après	le	CSE	pour	discuter	finances.	
	
-	Pour	rappel,	et	dans	un	contexte	plus	global,	une	visite	de	l’inspection	du	travail	a	eu	lieu	sur	ce	site	quelques	semaines	plus	
tôt	en	demandant	aux	élus	de	les	informer	des	suites.	-	
 

 

La MECS St Jérôme en grande difficulté  
	
Des	mois	que	le	service	de	la	MECS	St	Jérôme	de	l’établissement	Saint	François	de	Sales	peine	à	offrir	un	accompagnement	de	
qualité	tant	pour	les	jeunes	accueillis	que	pour	les	salariés	qui	y	travaillent.	
	
Une	élue	a	été	interpellé	par	un	salarié	y	travaillant	qui	a	demandé	à	la	direction	:	que	faisaient-ils	pour	répondre	à	cette	crise	
qui	perdure	?		
	
Le	DRA	du	périmètre	ainsi	que	la	DRH	région	disent	prendre	les	mesures,	et	que	l’ensemble	de	la	direction	de	cet	établissement	
travaille	pour	tenter	de	remonter	la	pente.	
	
Sur	le	terrain,	les	salariés	voient	surtout	un	manager	qui	envoie	des	convocations	à	entretien	disciplinaire	plutôt	qu’une	réelle	
tentative	d’accompagnement,	de	bienveillance	et	de	confiance	…	
	
		

Info/consultation dispositifs vidéo surveillance 
LE	CSE	Sud	Est	a	appelé	à	la	vigilance	quant	aux	dispositifs	de	vidéo	surveillance	qui	sont	
parfois	installés	et	mis	en	service	AVANT	la	consultation	en	
CSE.		
La	direction	nous	répond	qu’elle	reste	vigilante	et	qu’elle	procèderait	à	des	rappels	auprès	
des	directions.	
	

 

Registre du personnel 
Les	élus	du	CSE	ont	demandé	d’avoir	une	lisibilité	sur	les	registres	du	personnel,	mais	la	

direction	a	renvoyé	aux	instances	des	représentants	de	proximité.	
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